ALERTE
SECHERESSE

MEUSE (55)
COMMUNES OU COMPETENCE

AEP EXERCEE PAR LE SIEP
27/05/2026

NIVEAU VIGILANCE (niv. 1)
Amel sur |'étang
Bouligny
Dommary Baroncourt
Domrémy la canne
Etain
Eton
Gouraincourt
Lanheres
Marville
Rouvres en Woévre
Senon

NIVEAU VIGILANCE (niv. 1)

MEURTHE & MOSELLE (54)
COMMUNES OU COMPETENCE

AEP EXERCEE PAR LE SIEP
01/06/2026

Affléville
Avillers
Baslieux (pour Doncourt Cités)
Bréhain la ville
Colmey- Flabeuville
Domprix

Doncourt les Longuyon (pour Doncourt

cités)
Gondrecourt Aix
Grand failly
Joudreville
Landres
Longuyon
Mairy Mainville
Mercy le Haut
Montigny sur Chiers
Norroy le sec
Othe
Petit failly
Piennes
Preutin-Higny
St Jean Les Longuyon
St Pancré
St Supplet
Ville au montois
Ville-Houdlémont
Villers la chevre
Villers le rond
Viviers sur Chiers
Xivry-Circourt

RAPPELS TABLEAU DES MESURES :

PAGES SUIVANTES (1 et 2)

L’eau est une ressource rare, alors économisons-la !




Annexe 1 @ tabloss des mesures de restriction des usages de Peaw
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